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LA SITUATION MINIERE i Veto du prin

cipe de la journée de huit heures par la Com
mission du Travail. — Retrait partial daa trou
pes dans la Nord a* la Pas-de-Calais Canfe-
renoe des citoyens Menât et Escalier a Sln-le-
Neble i 

TERRIBLE DRAME DANS UN ASILE 
O'ALIENEEES i Une femme dévorée par une 
relie i 

EXPLOSION D'UNE CHAUDIERE I 38 

Vols Pieux 
Plusieurs de nos confrères parisiens, — la 

Petite République, la Lanterne, VAurore et le 
Matin, — ont publié hier les passages essen
tiels du rapport que le général Voyron adres
sa, le 11 lévrier dernier, au ministre de la 
marine et où sont relates les pillages et les 
exactions du corps expéditionnaire de <"hine 
sollicité et excité par les moines. 

Ce document ne nous apprend rien que 
nous ne sachions. Mais il a une valeur « offi
cielle » qui consacre les révélations faites 
déjà par la presse républicaine et socialiste 
et que les feuilles cléricales démentirent avec 
une si belle indignation a l'époque où elles 
se produisirent. 

Mais laissons le général Voyron, rii-mê-
me, fixer, avec l'évident désir d'en atténuer 
la portée, les méfaits dont la civilisation oc
cidentale portera la marque indélébile de
vant l'Histoire. 

Nos soldats, dit le commandant en chef du 
corps expéditionnaire de Chine, ont été en
traînés à piller méthodiquement et en masse 
à l'incitation des missionnaires pour le 
compte de qui ils marchèrent. 

Citons textuellement, avec nos confrères 
parisiens, le général Voyron : 

... « Les missionnaires, sans doute bien rensei
gnes, vinrent au Palais du prince Li dès la mati
née du 17 ; ils s'y rendirent avec une quarantaine 
de charrettes et deux à trois cents chrétiens indi
gènes, employés comme coolies, et commencèrent 
une fouille méthodique ; ils ramassèrent des lin
gots d'argent et en recueillirent ainsi une somme 
unportante. Ils se tirent aider dans cette opéra
tion par des soldats et matelots stationnés au Pel-
Tang auxquels ils donnèrent comme gratification 
des chèques individuels d'une valeur de 2,000 fr. 
sur les soeurs de Saint-Vincent de Pool en France. 

• MHS en apprenant l'aubaine de liiiin n—isn 
des, des hommes, qui n'étaient pas au Pel-Tang, 
abandonnèrent leurs cantonnements et vinrent 
chercher des barres d'argent pour leur propre 
compte. Dans l'impossibilité de les utiliser. Us les 
cédèrent a l'amiable contre des chèques nomina
tifs, soit a un sieur Chamot. restaurateur S Pékin, 
soit au père procureur de la mission. 

» Ces échanges, dont il est bien difficile de déter
miner V importance, ne se firent pas sans un cour
tage fort élevé, parait-il. 

» M le général Frey se trouvait dans une situa
tion particulière. On n'avait pas ordonné cette 
prise, elle a été effectuée a son insu. 

> Laisser entre les mains des bénéficiaires les 
chèques que leur avait délivres, à titre individuel, 
la mission ou le sieur Chamot. eût été une vérita
ble prime a la maraude et au pillage.» 

Le général Voyron donne ensuite des ex
plications un peu confuses mais d'où 11 res
sort que les chèques remis aux soldats par 
les missionnaires ont été versés dans une 
sorte de masse commune, à l'exception d'un 
certain nombre qui furent retournés à leurs 
auteurs, — les missionnaires. Toutefois, les 
marins se seraient, paralt-il, formellement 
refusés de rendre leurs chèques et, finale
ment, on les leur laissa. 

Le général Voyron conclut : 
• Enfin, un chèque de 5,000 francs a été établi 

au nom de Monseigneur Favier, en compensation 
des chèques délivrés par la mission comme grati
fication a des militaires qui avaient aidé les mis
sionnaires dans le transport d'argent et que ces 
militaires avaient versés a la masse commune. Je 
ne saisis pas bien pourquoi ce chèque a été remis 
a Monseigneur Favier.» 

Tels sont les passages saillants et bien 
topiques du rapport que malgré l'insistance 
de Marcel Sembat et de PeUetan, le Gouver
nement, se refusait a communiquer à la 
Chambre et au pays et dont Clemenceau 
avait cependant donné déjà, la très fidèle 
analyse que nous avons reproduite, hier, 
ici. 

Nous nous expliquons d'Autant moins cette 
discrétion du Gouvernement que tous ces 
faits, répétons-le, étaient connus par les rap
porta des soldats rentrés dans leurs foyers. 

Ici même, nous les avons relatés avec plus 
de crudité. 

A la date du 14 décembre dernier, en effet, 
notre ami et collaborateur Jean Dary publiait 
une interview qu'il avait prise à un soldat 
retour de Chine, — interview qui fit son tour 
de presse et fut même invoquée à la tribune 
de la Chambre. 

Le rapport Voyron donne à cette interview 
un regain d'actualité. Aussi nous croyons 
qu'on en relira avec intérêt la partie rela
tive au pillage de Pékin et à l'histoire des 
chèques. La voici : 

— « On nous avait abandonné Pékin pour trois 
jours,rapportait le soldat rencontré par Jean Dary, 
avec recommandation de tuer sans merci, de pil
ler tout ce que nous trouverions. Effectivement le 
pillage a duré huit jours. 

» On partait en bande. Les missionnaires nous 
conduisaient. On entrait dans les maisons ; on 
faisait main basse sur tout ce qu'on trouvait. On 
prenait le Chinois, propriétaire de la maison, 
comme domestique ; les missionnaires le char
geaient des objets piiiés, et lui faisaient porter au 
Peitchang. 

» Il avait quelquefois une récompense». 
— Une récompense î 
— » Oui, un coup de fusil t 
» Cest ce qu'on appelait leur récompense. 
» La mission avait demandé un corps de garde. 

Le général accorda une section commandée par le 
lieutenant Bande. 

» Les missionnaires nous disaient : « bh bien l 
» parmi ceux qui ne sont pas de service, quels 
» sont ceux qui viennent au pillage î» Et on partait 
Les missionnaires connaissaient les maisons ri
ches ; il nous y conduisaient. 

» Un jour un père mariste et le père Bascope 
nous ont conduits au Mont-de-Plété,dans. ie quar
tier de l'Ouest. Ils avaient pris des boys ; ils les 
ont chargés de sacs de lingots d'argent et de di-

» Un autre jour (on avait commencé à défendre 
le pillage), un Père et un médecin nous menèrent 
4 la maison d'u» riche mandarin au'on n'avait nos 
tnoore pltlea. 

i • Au moment où nous arrivions, un minois 
J sortait de cette maison.Le Père nous dit : «Cest un 

Boxer. Voyez-vous t — «Et après I» fit un cama
rade ? — Cest un Boxer ; «tire» dessus.» ' 

» On brûlait les morts. Les missionnaires fai 
salent répandre par des boys de l'huile sur les ca
davres. On allumait des pétards a cote ; et Ses ta-
davres brûlaient.» 

— Et les chèques ^ 
— Au début, les lingots que nous prenions nous 
étaient achetés par M. Chamot, le restaurateur qui 
avait nourri les légations. Il nous les payait en 
monnaie anglaise. 

L'argent étant venu à lui manquer, les mission
naires nous offrirent de nous les acheter. Ils nous 
les payèrent en chèques tirés sur la sœur Marcou, 
rue Fonderie-Vieiile à Marseille, et sur une maison 
religieuse de Paris, les Lazaristes, je crois en tout 
cas sur une congrégation de la rue de Sèvres. 

Les chèques étaient signés, en grande partie, 
par le Père Ducoulombier.» 

En comparant ce que nous publiions au 
mois de décembre 1900 et ce qu'a écrit le gé
néral Voyron au mois de février 1901, on a 
le sentiment très net des atrocités qui ont 
été commises, en Chine, sur les excitations 
des moines et l'on ne comprend pas que le 
Gouvernement ne se soit pas fait un devoir 
de dénoncer et de flétrir' hautement de pa
reils crimes. 

Mais, par contre, il n'y aura qu'une voix 
dans le pays pour applaudir à l'attitude des 
députés qui exigeront qu'avant de payer un 
sou daindemnite aux moines rapaces dont 
l'évêque Favier est le » Guillot », il soit fait 
un décompte minutieux des vols de toutes 
sortes commis par ce pieux troupeau, pour 
le déduire de sa note de frais. 

Et malgré tout on sera encore dupé. 
Ah ! c'est beau la civilisation par les mis

sionnaires, appuyés de l'armée ! 
G. SIAUVE-EVAUSY. 

LETTRE DE BELGIQUE 

de travaux forcés par la Cour d'assises del 
Liège. 1 

La coopérative des chapeliers de Houtain-| 
St-Siméon, a commencé à fonctionner. 

Le journal < Le Peuple > de Bruxelles a corn-1 
mencé la publication a titre de feuilleton, de | 
c Germinal », d'Emile Zola. 

Des démarches sont tentées pour obtenir la I 
grâce de Piet Fabri, l'organisateur des dockers ' 
anversois, qui, après sa condamnation, surve 
nue l'année dernière, vécut pendant quelque 
temps à Lille. 

Une épidémie de typhus a éclaté au 3e régi
ment de lanciers, caserne a Bruges. La cause} 
de cette épidémie résiderait dans la mauvaise! 
qualité des eaux alimentaires. 

Il faut croire que 'a menace de la grève gé-1 
nérale des verriers a exercé quelque influence] 
sur le parquet de Chaxleroi. En effet, les livres) 
de l'Union verrière qui avaient été saisis, son* 
rentrés quatre jours plus tard. Jff '" 

Léon MEYSMANS. 
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TriJbune Laïque 
Sections au Conseil départeinental 

LES INSTITUTEURS 
Dans une réunion tenue dimanche à Douai, 

un groupe très important d'instituteurs a dé-j 
cidé de faire campagne pour la réélection des; 
candidats sortants, MM. Gauthier et Caudre-i 
lier. 

La réélection de MM. Caudrelier et Gauthie* 
ne fait aucun doute et les instituteurs ne pou* 
vaient pas faire d'autre choix. Ils savent com4 
bien nous nous réjouissons sincèrement de leur 
décision. 

Voici le texte de la circulaire qui se couvre 
partout de signatures et qui doit être signée 
par tous les maîtres conscients : 

/De notre correspondant spécial) 
Bruxelles, 26 novembre. 

L0CK-0UT DES CHAPELIERS 
Nou avons eu plusieurs fois l'occasion de 

parler du mouvement des chapeliers. Organisé 
il y a environ trois ans, celui-ci avait déjà abou
ti à des résultats très importants. 

Les chapeliers habitent surtout la vallée du 
Geer, dans le Limbourg et la province de 
Liège ; de là ils émigrent avec la bonne saison 
vers les différentes villes où l'industrie de la 
chapellerie existe. 

A Bruxelles surtout, le patronat n'avait cédé 
qu'à contre cœur aux exigences du Syndicat, et 
il guettait l'occasion de pouvoir prendre sa re
vanche. Dans ce but, les gros patrons avaient 
à leur tour fondé un syndicat. 

Maintenant que la morte-saison est arrivée, 
ils ont cru le moment propice pour agir. L'un 
d'eux a renvoyé ses plus anciens ouvriers, sa
chant qu'ils faisaient partie de leur syndicat ; 
c'était la préparation du lock-out. Les travail
leurs pressentant les intentions des patrons, 
convoquèrent immédiatement une réunion. 
Mais leurs maîtres prenant les devants procla
maient le lock-out pour ce lundi. 

Des délégations ont été immédiatement en
voyées à divers patrons, afin d'être fixé sur leur 
participation au lock-out ; car les chapeliers 
étaient décidés à répondre au 'ock-out patronal 
par la grève instantanée. Aussi plusieurs pa
trons, obéissant à des mobiles divers, ont-ils 
pris l'engagement de ne pas accepter la dé
cision de l'association patronale. 

Déjà aussi, les autres syndicats ont promis 
leur appui aux chapeliers en grève. 

LES ENFANTS NATURELS 
La morale cléricale vient dé s'affirmer au 

Parlement daas des conditions honteuses. 
Au cours du débat sur la loi militaire, un dé

puté radical, M. Jourez, avait présenté un 
amendement, exemptant du service militaire 
l'enfant naturel, soutien de sa mère, au même 
litre que l'enfant légitime. 

Le ministre de l'intérieur, immédiatement, 
combattit cette thèse, n'acceptant pas que la 
loi m'iitaire apporte des modifications aux dis
positions du Code civil sur la constitution de 
la famille. 

Mais le débat s'élargit immédiatement par 
un discours du citoyen Allard : il faut effacer 
la tare qui flétrit la fille-mère et l'enfant natu
rel. 

M. Woeste alors se leva pour attester que 
la législation et la morale ne pouvaient mettre 
sur le même pied l'enfant légitime et l'enfant 
naturel. 11 faut, dit-il,' favoriser le mariage. A 
l'appui de sen appréciation, l'orateur signala 
l'opinion de Napoléon. 

Il Ctait étonnant de voir irrvoquer en matière 
de morale le premier consul. M. Janson répon
dit dans un magistral discours. Le ministre 
clérical,répondit. Demblcn, à son tour, en quel
ques phrases énergiques, réhabilita les mal
heureux enfants naturels et flétrit la morale 
cléricale. 

Au vote, l'amendement Jourez, avec le sous-
amendement Janson disant que la mère devait 
avoir reconnu l'enfant fut adopté par 67 voix 
contre 6a et 2 abstentions. Le gouvernement 
était mis en minorité. 

« C'est une veste pour le premier consul », 
cria Furnémont. c Et une réparation pour Jé
sus, l'enfant naturel », ajouta Demblon. 

ECHOS OE LA CHAMBRE 
Le citeyen Emile Vandervelde va interpeller 

le gouvernement sur l'attitude qu'il prendrait 
dans le cas où d'autres gouvernements feraient 
une démarche commune auprès de l'Angleterre 
pour obtenir un meilleur traitement des fem
mes et des enfants dans les camps de concen
tration de l'Afrique du Sud. 

Nous avons annoncé que des conférences 
avaient été tenues entre les bourgmestres des 
communes, formant l'agglomération bruxelloi
se, pour s'occuper de la crise industrielle et du 
chômage ouvrier. Elles auront pour résultat 
immédiat cette initiative, qu'une proposition de 
loi sera déposée tendant à accorder la personni
fication civile aux caisses ouvrières de chô
mage. 

L'amendement, déposé par le citoyen Ber
trand au projet de réorganisation militaire et 
visant à *a suppression du remplacement mi
litaire, a été repoussé par 83 voix contre 64. Le 
trafic de chair humaine subsistera donc. Si un 
tel vote a été obtenu, c'est que le ministère 
avait en quelque sorte posé la question de ca
binet. Car la droite comptait plus de partisans 
de l'abolition du remplacement qu'il n'en aurait 
fallu, pour déplacer considérablement la ma
jorité sur cette question. 

NOUVELLES DIVERSES 
Après Moineau, c'est l'anarchiste Baujean 

qui a été mis en liberté. Il avait été condamné 
ea même temps Que Moineau, à vingt années JL 

Chers Collègue», 
Vous êtes appelés à élire deux délégués au 

Conseil départemental. Par un excès de scrupule, 
MM. Caudrelier et Gautier ont déclaré qu'ils ne 
solliciteraient pas vos suffrages. 

Nous ne pouvons laisser passer l'élection sans 
leur témoigner notre reconnaissance pour t'im-
mense service qu'ils ont rendu au corps ensei
gnant en obtenant du Conseil général un crédit 
de tSOfiOO francs, relevant le traitement de plus 
<l;s trois gnirls d'entre nous. 

Sous savons que nous pouvons compter en 
toutes circonstances sur leur dévouement. 

Soyons donc unanimes à leur accorder nos suf
frages. 

Toutefois ii convient de donner d notre vote, 
à côté de son caractère de gratitude, une grand* 

rage de se lever, qu'elle soit des Flandres ou 
d'ailleurs. > 

Enfin, je reçois la lettre suivante : 
« Nos collègues masculins se sont réunis 

dimanche et ont choisi leurs délégués au Con
seil départemental ; ne pensez-vous pas qu'il 
soit bien utile que nous en fassions autant ? 

» Si ces messieurs voulaient nous aider, 
comme le demande si justement 1' < adjointe 
des Flandres »,'et organiser, une réunion fémi
nine, dans une des grandes villes du Nord 

» Nous sommes si esseulées, nous avons si 
peu d'occasions de nous voir, nous les fem
mes, qu'il me semble que cette réunion donne
rait certainement beaucoup de résultats. 

> Assurées de la sympathie et de l'appui de 
leurs collègues, deux d'entre nous, des hum
bles, oseraient affronter l'élection, sans crain
dre les quolibets, les sourires ironiques ... ! 

> Mais il faut se hâter 1 on nous a laissé 
si peu de temps pour nous concerter et nous 
sommes si peu habituées à manier un bulletin 
de vote, que sans votre aide, messieurs, nous 
ne ferons rien de bon. » 

Je prie mes correspondantes de vouloir bien 
patienter encore un peu ; je crois savoir que des 
décisions seront prises jeudi matin. Elles en 
seront avisées immédiatement. 

Sans doute la réunion des maîtresses aura 
lieu dimanche. Où et comment, rien n'est en
core fixé. Mais je prie toutes les institutrices 
qui s'intéressent à l'élection du Conseil dépar
temental de vouloir bien écrire en toute con
fiance soit à Mme J. Myrtill, ou à moi-même, 
44, rue de Béthune, à Lille. 

DEWERCKER. 

Le microbe de l'encre 
Les enfants, ont, on le sait, la fâcheuse ha

bitude de mettre leur plume dans la bouche, 
ou même de lécher l'encre, lorsqu'ils ont fait 
des pâtés ou se sont taché les doigts. C'est non 
seulement très sole, mais ça peut être aussi 
très dangereux. 

Un savant médecin, vient, en effet, de dé
couvrir le microbe de l'encre et ce microbe 
participerait tout à la fois du bacille de la 
moisissure et de celui de la tuberculose, sur
tout lorsque les encriers ne sont pas soigneu
sement fermés. 

Des cobayes et des rats auxquels on a in
jecté quelques gouttes du malfaisant liquide 
s'en sont très mal trouvés. Au bout de trois 
jours, ils ont succombé à une maladie d'une 
espèce particulière. 

Voilà donc les enfants avertis. 

NOS DÉPÊCHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux) 

signification, afin que les pouvoir* publics soient 
éclairés sur le minimum de nos légitima* reven
dications. 

au plu* tôt les revendication* «utvantes ^^ 
1. — Suppression du pourcentage ; répartition 

du personnel titularisé en i classes et avance
ment régulier pour tous de 5 en S ans. 

t. — Remaniement de l'échelle de l'indemnité 
de résidence de façon a rendre tous les vuntu-
teurs indépendants des municipalité* et en tenant 
compte des be*oin* régionaux. 

3. — Elévation à 1 fioo fr. du traitement des 
stagiaires. — 

•I. — Suppr<**ion de l'épreuve écrite à l'examen 
du C. A. P. 

S. — En attendant une loi qui ramène à t ans 
ou f an le service militaire pour fou* les citoyen*. 
réductiti de Cengagement à 5 ans. 

S. — Garanties contre les déplacements d'office. 
7. — Communication aux intéressés en leur 

laissant le droit de réponse, de toute pièce des
tinée à leur dossier. Conséquemment droit pour 
chaque fonctionnaire d'avoir communication de 
son dossier. 

S. — Substitution de la responsabilité de l'Etat 
à celte des maîtres en cas d'accidents. 

9. — Délivrance a tous les instituteur* d'un* 
carte permanente de voyager a lit tarif. 

10. — Kxlnuion de cet atanlage aux institu
teurs en retraite. 

U. — De traite de droil : 
/" Proportionnelle, pour raison de santé, après 

15 ans de service* ; t* après 15 ans de services 
sans condition ; 3* a 55 ans d'Age. 

tt. — Etablissement de la retraite par quaran
tièmes sur les S meilleures années de traitement. 
Il compris l'indemnité de ré*idence, l'indemnité «te 
logement ou une somme représentative, le tout 
préalablement soumis a retenue, son* crue la 
retraite puisse se liquider par une somme supé
rieure aux trois quart* des revenus profession-
nets. 

iS. — /fugmenfation du nombre des délégués 
instituteurs et institutrices au Conseil départe
mental; publicité de cette assemblée. 

14. — Unification des deux brevets de l'ensei
gnement -primaire. 

15. — Classement d'état spécial au département. 
1t. — Logement suffisant ou indemnité suffi

sante à fout le personnel enseinnant. * 
Pas d'abstentions.' Viue la République / 

LES INSTITUTRICES 
De ce c6té également tout se prépare bien ; 

directrices et adjointes qui se préoccupent des 
intérêts des humbles, feront connaître très pro
chainement leurs résolutions. 

Voici quelques extraits des lettres qui me 
sont parvenues : 

c En vertu de quoi, un membre quelconque 
de l'enseignement primaire supérieur (toute 
personnalité à part) se cramponnerait-il au 
siège de conseiller départemental ? 

» Il y a pour le Nord, 1680 électeurs fem
mes ; « 12 seulement > appartiennent à l'en
seignement primaire supérieur. Ces .douze ont-
elles éternellement droit à un représentant, 
tandis que les c 1677 » qui restent, doivent se 
contenter d'un seul défenseur ? Je ne le crois' 
pas- » 

Une autre yistitutrice me dit : 
c Vous portez trop d'intérêt à notre cause 

pour n'avoir pas suivi dans le c Progrès > la 
campagne d'un Universitaire. 

» A propos de l'étiquette faussement don
née à cet enseignement hybride qu'on nomme 
c primaire supérieur > il conclut que ceux qui, 
le professent n'appartiennent pas à l'enseigne
ment supérieur et ne ventent pas cependant 
être primaires. 

> Eh bien mais, si les dits fonctionnaires ne 
veulent pas être 1 primaires > comme nous, 
qu'ils aillent...* au diable I C'est peu parle
mentaire, mais tant pis ; qu'ils nous laissent 
tranquilles, et ne viennent pas nous imposer 
ou nous faire imposer leur candidature. 

» Ils cherchent à se faire une trouée au 
Conseil supérieur de l'Instruction publique ; à 
leur aise, c'est leur droit. > 

Une autre maîtresse écrit : 
> Nous avons besoin de deux des nôtres 

pour nous défendre. L'opinion réclame une 
* directrice chargée • et une * adjointe ». Puis
que la loi reconnaît l'existence de celles que la 
vie écrase, il saut que l'une dlmUmm, mie^Xm^^aa-

ÉCHOS ET HOUVELLES 

_ _ _ _ _ _ _ ^ _ _ ^ ^ _ _ - - - prépara uni 
de l'acier, qui est destinée a opérer une révolution 
dans l'industrie de ce métal. L'inventeur du pro
cédé est un petit fabricant du Mecklembourg. 
nommé Ciébeler. L'amélioration constate a donner 
à toute espèce de 1er un degré de dureté double 
de celle qu on obtient actuellement svec les procé
dés ordinaires, tout en diminuant les frais de fabri
cation de 90 %. Les projectiles lancés contre des 
plaques d'acier, système Giébeler, n'ont pénétré 
que d'un millimètre, tandis que - plaques d acier 
Krupp sont traversées de part en part avec ces 
mêmes projectiles. Les lames d'acier Giébeler 
peuvent briser les lames de l'acier ordinaire et les 
coupent comme du bois. 

Aux Etals-Unis, il se Tend plus de littérature so
cialiste maintenant dans une semaine qu'il ne s'en 
vendait dans un an voilà une dizaine d'années. 

La bêtise humaine est sans bornes. Voici le mo
tif d'une punition infligée par le sergent C . à 
un jeune soldat du 90e de Ligne, à Ghateauroux : 

« Quatre jours de consigne, pour avoir salué ce 
sous-officier avec mollesse et sans fierté. » 

Tu parles t Etre lier de saluer un sergent I 1 

Le recensement des chevaux, juments, mulets 
et mules s'effectuera du S au 31 décembre pro
chain. Ce recensement devra se faire d'après la 
déclaration des propriétaires, en nom particulier 
ou collectif, sans aucune distinction ni exclusion, 
à la mairie de leur arrondissement ou de leur 
commune. 

La police américaine compte au nombre de ses 
membres les plus vigilants un enfant de neuf ans 
à peine, puisqu'il est né en octobre 1892, à Kan-
sas-City, aux Etats-Unis. 

11 s'appelle liugèuc-Hatclifle Lewis. Ce police-
man vient d'être immaculé dans le corps des gar
diens de la paix charges de la surveillance du 
district de Wyandotie, faubourg très populeux de 
Kausas-City qui s'étend le long de la rive droite 
du Missouri. 

Coiffé du casque en cuir bouilli orné d'une étoile 
d'argent, vêtu de la longue tunique bleu-foncé 
d'uniforme, armé d'un revolver à six coups, le 
jeune Ratclifte Lewis prend son service tous les 
matins à onze heures, pour ne le quitter qu'à huit 
heures du soir. 11 s'acquitte de ses fonctions avec 
autant d'intelligence que de bonne volonté. 

Une dépêche de Saint-Pétersbourg annonce que 
l'état de santé du comte Tolstoï a empire ces jours 
derniers. 

Le malade ne quitte pas la chambre. 
La nouvelle monnaie qui remplacera la mon

naie de billon. actuellement en usage, comprendra 
des pièces du modèle de celles actuelles de 1 fr. 
et de 2 fr. 

Elles seront composées d'un alliage de cuivre 
et d'aluminium, dans la proportion de 75 % de 
cuivra et de 25 % d'aluminium. 

Cette fabrication coûtera moins cher, à l'Etat 
que celle de la monnaie de billon. La nouvelle 
pièce de 5 centimes contiendra 3 grammes 7S7 de 
cuivre et 0 gr. 263 d'aluminium, et celle de 10 
centimes 5 gr. 475 de cuivre et 0 gr. 525 d'alumi
nium. 

L'avantage, pour le public,: consistera dans la 
diminution du poids. La pièce de 5 centimes pè
sera 3 gr. et celle de 10 centimes 6 gr. 

Les Congrégations 
UNri CIRCULAIRE DE M. WALDECK-ROUSSEAU 

Paris te novembre. — Depuis le vote de la loi 
sur les associations, le gouvernement se préoccu
pe des mesures à prendre pour empêcher les 
membres des congrégations de tourner la loi. 

Voici le texte de la circulaire que le président 
du Conseil vient d'adresser aux préfets sur la 
sécularisation des religieux : 

Monsieur le préfet. 
La promulgation de la loi du 1er juillet 1901 

ayant amené la dispersion de diverses .congréga
tions religieuses d'hommes non autorisées, ii im
porte d'exercer la plus grande vigilance sur Us 
expédients par lesquels les membres de ces con
grégations s'efforceraient de pénétrer dans les 
rangs du clergé paroissial rétribué par l'Etat, au 
détriment de notre clergé séculier. 

Le fait d'avoir appartenu à une congrégation ne 
crée pas une sorte de diminufio capitis à l'égard de 
l'ancien congreganiste et ne le retranche pas sans 
doute à tout jamais de la vie ecclésiastique en pa
roisse. Mais le gouvernement a le devoir d empê
cher que les règles qui président à l'exercice du 
culte soient éludées. 

Dans ces conditions, il convient de rappeler les 
précautions qui ont toujours été prises lorsqu'on 
s'est trouvé en présence d'un cas de sécularisa
tion. 

Ces règles procèdent tout d'abord de l'article 
2 du décret-loi du 3 messidor an XII, que le légis
lateur a eu le soin de maintenir en vigueur en tout 
ce qui n'est pas contraire à la loi du 1er juillet 
19Q1 : elles découlent en même temps de la nêces-
cessité d'empêcher qu'il demeure lettre morte, fil
les peuvent se formuler de la manière suivante : 

1. On ne peut admettre rentrée dans le clergé 
paroissial d'un sujet faisant partie d'une congré
gation existant encore, quel que soit le lieu où 
elle s'est transportée. 

Cest ainsi qu'on ne pourrait, par exemple, ac
cepter la sécularisation de membres de la Compa
gnie de Jésus, alors même que celle-ci n'exister,'il 
plus en France sous forme d agrégations compac
tes. 

2. La sécularisation ne peut être accordée qu'aux 
prêtres rentrés dans leur diocèse d'origine, pour y 
vivre conformément aux lois et sous la juridiction 
unique de leur ordinaire. 

3. Enfin, la sécularisation ne doit jamais s'ef
fectuer sur place, c'est-à-dire au lieu même où 
existait la congrégation, de manière que l'opinion 
publique ne puisse s'y tromper et que la congré
gation ne puisse pas se constituer sous une autre 
forme. 

Vous avez de tout temps. Monsieur le préfet, 
quand le nom d'un nouvel ecclésiastique est porté 
a votre connaissance pour être inscrit sur les con
trôles de la comptabilité publique, i obligation de 
recueUlir les renseignement» les plus cireonatan-
ttèe sur 1* n*Uou*v5lé et sur son véritable carac
tère sacerdotal en vous faisant l'epiéstulti son 
êtat-ctvO et en vous taisant administrer la preuve au'il a été bien ordonné en France des mains 

'un prélat dûment qualifié. 
Il voua sera des lors facile, en même temps que 

vous procéderez à ces recherches, de vous procu
rer toutes les informations qui font l'objet de la 
présente circulaire. • 

»» 
Une séance tragique 
au ( S * ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Nice, 26 novembre. — Ce soir, à huit heures 
et demie, le conseil municipal de Roquebrune, 
commune près de Menton, était réuni en ses
sion ordinaiie. La discussion s'étant engagée 
sur l'exécution de certains travaux communaux, 
notamment sur l'agrandissement de la place 
que l'opposition accuse le maire de faire dans 
son intérêt personnel. 

De violentes altercations se produisirent en
tre les deux partis. 

Soudain M. Orsini, conseiller, membre de 
l'opposition, tira plusieurs coups de revolver. 

M. Sigaut, adjoint au maire, a été tué net. 
Deux balles blessèrent M. Brigliano, maire, 

à l'aine droite (la blessure est,dit-on, mortelle), 
et M. Dominique Brigliano, frère du maire, à 
la tête. 

Une mêlée s'ensuivit, au cours de laquelle un 
conseiller, M. Revelli, fut blessé à l'oeil gau
che. 

Avant-hier, le préfet avait écrit à Roquebru
ne, disant qu'il étudierait la protestation en
voyée par l'opposition et accusant le maire de 
commettre des irrégularités dans l'exécution 
des travaux communaux. 

On apprend au dernier moment que M. Bri
gliano a été opéré, mais son état est toujours 
très grave. 

délai largement calculé pour le retrait des étran-j 
«ers. et les assaillants devront diriger leurs coupe 
avec toute la précision nécessaire pour ne pas at
teindre les nropriétés du chemin de fer, et ne pas 
rendre dangereuse là circulation des trains. j 

Le capitaine P/ry, commandât de l'fotna, • 
reçu l'ordre de prendre le commandement de tou
tes les forées des Etats-Unis qui se trouvent dans 
l'isthme. 

D'après une dépêche du consul à Panama, les 
troupes des Etats-Unis sont à Matachin, à mW 
chemin entre Colon et Panama. Elles n'ont retw 
contré aucune résistance et le gouvernement semai 
ble victorieux. 

Nouvelles & la Main 
Un bataililon scolaire est en train de nzanceu-

vrer : 
— A droite, conversion I . ^ . 
— Capitaine, répond M. le maire, pas de pou-

tique, sH vous plan 1 

— Ahl l'amiral X... et* mort T Et de-quoi 
donc? 

— De la rupture d'un vaisseau. 
Un financier, qu'une conscience ^^^^f^,^. 

procédés.... très larges n'ont cep^àMa^ 5 ? n ? 
de la déftaittve débâcle, se lamente auprès de Du-
fourneau : , _ _ , , 

— Ma roui* a été semée tr épines I 
Dufourneau impitoyable : _«_ J . « _ » <_» 

I — Ceat donc pour cela que vote»japutation.agt 
^a«kïurd^tugd^»cnir4a> 

Un incident anglo-français 
Paris, 26 novembre.— Le lieutenânt-colônêl 

Péroz, commanc'ant les territoires Niger-Tchad 
vient d'être rappelé par ordre du ministre dest 
colonies pour avoir livré aux autorités anglai
ses de la Nigeria, trois déserteurs français, qtrj 
tuèrent le capitaine anglais Kayes, an cours] 
d'une rixe à Argoungou, important marché dot 
Sokoto. Ces trois Français avaient été jngéd 
à Jebba et condamnés à mort. 

Rappelons brièvement les événements qui 
amenèrent, l'incident. Au mois de juin dernier,; 
quatre sous-officiers et soldats français du 50 
régiment de marine, en garnison au Dahomey/ 
désertaient et s'en allaient au Sokoto pour y 
faire le commerce des bœufs. Le 21 juin, tous 
quatre se trouvaient à Argoungou ; là, une ris* 
éclata, au cours de laquelle les Français dé» 
serteurs tuèrent le capitaine anglais Kayes. 

L'un des meurtriers fut également tué et les 
trois autres s'enfuirent sur les territoires fran
çais. Us se présentèrent au poste de Fih'ng-ué^ 
commandé par le capitaine Cornu. Celui-ci, 
sur l'ordre du lieutenant-colonel Péroz, livra.' 
les meurtriers aux autorités anglaises de lai 
Nigeria, qui les firent passer en jugement et 
les condamnèrent à mort. 

Cette affaire fait en ce moment l'objet de 
pourparlers entre les Cabinets de Paris et de» 
Londres. En effet, M. Delcassé a chargé notre) 
ambassadeur M. Paul Cambon, de confère*) 
avec lord Lansdowne et de lui signaler VirréV 
gularité de la procédure suivie, n a été sursis 
à l'exécution des trois Français, qui devait 
avoir lieu le 4 novembre, en attendant que les1 

deux Cabinets se soient mis d'accord sur lai 
grave question de droit international qui a été 
soulevée. 

LE PÂrpMTilNT 
C h . a m . b r e 

SEANCE DU MATIN 
Pétris. M novembre. — La séanoa s'ouvre t l 

heures, sous ta frtnaium da l i . OSSCHANEL- -

La marine marchande 
La Chambre, après avoir repoussé un amen

dement de 1 amiral Rieunier, demandant qu'on 
n'exclue pas de la prime les caboteurs internatio
naux faisant un trajet de moins de 150 mille, adop. 
te les sept premiers paragraphes de l'article 5. 

M. LE RAPPORTEUR. — La commission pré
pose d'adopter un >iragraphe additionnel de M. 
Ricard, ainsi rectifie • 

« I.es navires d'origine étrangère qui, au mo
ment de cette francisation ou dans les six mois 
qui la suivent, seraient hypothéqués pour plus de 
la moitié de leur valeur. » 

Ce paragraphe additionnel est adopté 
M. RIEl'MER développe un amendement ten

dant à établir l'aruafe S du projet du 
ment. 

Cet amendement est ainsi conçu 

Venezuela et Colombie 
COMBATS MEURTRIERS 

New-York, se novembre. — Les soldats de Vlovaa 
ont rétabli le transit et protègent maintenant les 
trains de voyageurs. 

Un violent combat a eu lieu à la gare d'Empire, 
avec de grosses pertes des deux cotés. Dimanche 
malin, un schooner et une chaloupe ont ramené 
à Panama 350 hommes venant de Correra, et qui 
formaient le reste du corps de troupes commandé 
par le docteur Alban. 

Celui-ci, à la tète d'un nouveau corps de 700 
hommes, s'embarqua dimanche après-midi pour 
la gare d'Empire, où. dit-on. les libéraux se trou
vent en force. Ce train dut s'arrêter près de te Cu-
lebra, où les libéraux firent feu sur l'avant-garde 
du docteur Alban Les troupes purent débarquer, 
et le train retourna à Panama. 

A la Culebra, le combat dura de quatre heures 
quarante à neuf heures du soir. Le docteur Alban, 
après un combat acharné, s'avança jusque la 
gare d'Empire. 1-cs libéraux continuèrent à naître 
lentement en retraite. Le docteur Alban les suivit 
jusqu'à la gare de Matachin, où il rencontra le 
capitaine Perry, commandant l'lowa, qui arrivait 
en train blindé. 

On croit savoir que le capitaine Perry ne per
mettra pas de transporter des troupes par chemin 
de 1er. 

Le docteur Alban poursuivit sa route à pied. 
Le docteur Alban rencontra les libéraux à San-

PaWo et les combattit. Il y eut 150 tués et bles
sés. 

Suivant les libéraux de Colon, la majorité des 
morts sont des conservateurs. 

Le gouvernement a démoli les ouvrages de dé
fense de Panama, où le nombre des conservateurs 
est évalué à 400. 

On télégraphie de Colon au Herald que le doc
teur Alban a été blessé légèrement. 

LE BOMBARDEMENT DE COLON 
Washington, *6 nooembr*. — On croit savoir 

ici que Colon ne sera'bombardé par aucun des 
parus belligérants. Le département de l'Etat, en 
effet, établit un précédent, l'an dernier lorsquîil 
donna instruction au consul des Etats-Unis à Pa
nama d'avertir les insurgés qu'on ne leur permet
trait pas de bombarder Panama. 

Si les troupes du gouvernement et le Général-
Pinson persistent dans leur projet, les comman
dants des vaisseaux, étrangers demandaroat un 

parcours non desservis par des paquebots posta 
subventionnés, une ligne régulière de navigation 
effectuant chaque année un parcours fixe mini-* 
mura avec des navires d'un âge et d'un tonnage! 
déterminés, pourront demander qu'en remplace-; 
ment des primes à la navigation ou des corapen-) 
sations d'armement établies par la présente lot, 
il leur soit alloué, pendant la période mentionnée 
dans leur engagement, une subvention annuelle 
fixe correspondant à la moyenne des primes ou 
compensations auxquelles auraient, eu droit les 
navires en service pour l'ensemble des parcourt 
effectués. 

11 sera statué sur ces demandes par décret rem 
du sur le rapport des ministres du commerce, dé 
la marine et des finances. • 

Après pointage, l'amendement de M. Rieuniee. 
est adopté par 2S» uoix contre t»5 

La suite de la discussion est renvoyée à jeudi 

SEANCE DE L'APRES-MIDI 
La séance est ouverte à deux heures et démit*, 

sous la présidence de M. DESCHANEL. 
M. CHARLES BERNARD dépose une proposi

tion de loi ayant pour but de combattre la dépo
pulation en France, en édiçtant la gratuité des 
actes, pièces et formalités nécessaires pour l'ac* 
coniplisseraent du mariage. 

Il demande l'urgence. 
M. LE MINISTRE DES FINANCES. — Le gou

vernement ne s'oppose pas à l'urgence. Il deman
de le renvoi à la commission de législation flscajjev 

L'urgence est.déclarée et le renvoi ordonné. 

L'emprunt de Chine 
L'ordre du jour appelle la suite de la diacus] 

sion du projet relatif à l'émission de renies 3 fi 
perpétuelles. 

M. GAUTHIER (de Clagny) propose la disposM 
lion additionnelle suivante à l'article 1er - Un/ 
état détaillé des dépenses du dit emprunt -, remi
ses diverses, commissions de banque, trais dd 
publicité sera dressé et publié au 7ournal officiel 
dans un délai de trois mois. 

L'orateur dit qu'il n'est pas besoin de frais dd 
publicité. 

M. CAILLAUX. — Mats il est nécessaire que M 
petit public soit informé des conditions de l'en» 
prunt. 

M. GAUTHIER. — Je retiens la déclaration du 
ministre des finances, elle prouve que le petit 
public sera appelé à bénéficier des primes attan 
chées à l'opération. 

L'orateur ajoute qu'il ne demandera pas la SUD? 
pression du crédit demandé par le gouvernements 
mais seulement la possibilité pour le Parlement 
d'en contrôler l'emploi-

Le ministre des finances sefra le premier à béné-j 
0c|er de l'adoption de l'amendement ; car à peina 
l'emprunt sera-t-il voté que le cabinet ministériel 
va être assiégé par des journaux affames et pat 
des parlementaires influents. 

M. G. RIVET. — Il est impossible de laisset 
dire de pareilles choses contre les députés. 

M. LE PRESIDENT. — L'orateur n'a pas mit; 
en cause ses collègues. 

Vote à l'extrême gauche. — Si I si I 
M. LE PRESIDENT invite l'orateur à explique* 

ses paroles'. 
M. GAUTHIER (de Clagny) les répète. 1 
M.. LE PRESIDENT l'arrête au mot de • peux 

lernentaires » et dit qu'il ne peut ainsi jeter laj 
M. GAUTHIER déclare qu'il n'incrimine ped 

V 

Ch.am.bre

